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 AU CONSEIL COMMUNAL 
 
 
 
 
 
 
Convocation No 01/2021 (Législature 2021-2026) 
 
 
Mesdames les Conseillères, Messieurs les Conseillers, 
 
Vous êtes convoqué-e-s à la prochaine séance du Conseil communal fixée au : 

 
mardi 5 octobre 2021 à 20h00 à la salle de la Douane. 

 
 
a) Approbation du procès-verbal de la séance du 22 juin 2021. 
 
Ordre du jour 
 

1. Assermentations 
 

2. Communications 
a) du Bureau,  
b) de la Municipalité, dont : 

- 01/21 Acquisition d’une surface de 10’208m2 (DP 9 et DP 12) et réunion de 
biens-fonds avec la parcelle 1376, Grand-Pré / La Main. 

- Réponse à la motion du conseiller communal Michaël Voruz et consorts 
intitulée « pour un retour du logo des armoiries historiques de Moudon », 
déposée le 8 décembre 2020. 

 
3. Rapports des commissions 

a) Préavis No 67/21, Traitements et indemnités des membres de la Municipalité 
pour la Législature 2021-2026. 
 

b) Préavis No 01/21, Demandes de renouvellement ou octroi des autorisations 
générales à la Municipalité pour la Législature 2021-2026. 

 
c) Préavis No 02/21, Demande d’un crédit de CHF 220'000.- pour financer la part 

communale des études de création d’une rampe d’accès en direction de Berne 
et d’une amélioration de l’exploitation de la jonction sud entre la RC 601 
Lausanne – Berne et la RC 6262 – Oron – Moudon. 
 

d) Préavis No 03/21, Arrêté d’imposition 2022. 
 

e) Préavis No 04/21, Demande d’un crédit de CHF 320'000.- pour la sécurisation 
du ruisseau de l’Orjalet (de la Brasserie). 

 
4. Indemnités des membres du Conseil communal, Législature 2021-2026 

 
5. Propositions individuelles 
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En raison des restrictions liées à la situation sanitaire actuelle, la collation habituelle du 
Président à l’issue de sa première séance est annulée.  
 
 
 
 
 
 

Le Président : 
Michel BULA 
079/727.66.97 
 
presidence.cc@moudon.ch L.S 

La Secrétaire : 
Nicole WYLER 
021/905.41.20 
079/509.35.36 
n.wyler@moudon.ch 
 
 
 
 
 

Conformément à l’arrêté cantonal en vigueur au moment de la rédaction de la présente 
convocation, le port du masque est obligatoire lors de la séance du Conseil communal.  
 
En cas d’absence et compte tenu du dispositif sanitaire à mettre en place en raison du Covid-
19, prière de vous excuser au plus tard le lundi 4 octobre 2021 auprès du Président ou de la 
Secrétaire.  

 
 
 
Séances de groupes selon directives des Présidents de partis  
 
- Parti Libéral Radical   (lundi 27.09.2021 à 20h00)  Salle de la Douane III 
- Entente moudonnoise    (lundi 27.09.2021 à 20h00)  Salle du Conseil communal   
- Parti socialiste   (lundi 27.09.2021 à 20h00) Salle de la Douane I-II 
- Les Vert-e-s   (lundi 27.09.2021 à 20h00)  Salle de la Douane I-II 
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